
 
 

 
                   

 
Formation 
Un Brevet de Technicien Supérieur 

 qui certifie une qualification professionnelle en 2 ans 

 un diplôme d’Etat de niveau III (Niveau 5 CEC*) 
*Cadre européen des certifications 

 qui  permet d’obtenir les cartes professionnelles des secteurs de l’immobilier  

 qui vous offre la possibilité de poursuivre vos études en licence professionnelle ou 
école spécialisée 
 

Les disciplines enseignées  
Horaire hebdomadaire pour environ 1350h sur les deux années : 
Enseignement général : Français (3h) - Anglais (3h) 
Enseignement professionnel : Droit (3h) - Economie (3h) – Architecture (2h) – 
Communication (2h) -Transaction (6h) - Gestion (6h) – UIL/Activité Professionnelle (3h) 
DS – Méthodologie (4h) 
 

Rythme de l’alternance  

1 semaine en centre de formation et 1 semaine en entreprise  
 

Modalités d’inscription 
Admission sur Parcoursup : www.parcoursup.fr 
 

Salarié en contrat d’apprentissage rémunéré en fonction de son âge et de son année 

de formation 
Formation financée par France Compétences et les OPCO 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

JP2Sup 
Institution Jean-Paul II 

48, rue du Champ-des-Oiseaux – 76000 ROUEN – Tél. 02 35 89 00 01 
jp2sup@institutionjeanpaul2.fr

BTS PROFESSIONS IMMOBILIÈRES 
en alternance sous contrat d’apprentissage 

 

 

 

 

O R  T  H  O  P  H  O  N  I  S  T  E      

 

Portes Ouvertes 
Samedi 25 janvier 2020 de 14h00 à 17h00 
Samedi 21 mars 2020 de 11h00 à 16h30 

Venez nous rencontrer ! 

 

http://www.parcoursup.fr/
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